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SEAfîCE du 17 JUIN 1961 

-----------

La séance est ouver te à lOh.30. M. GILBERT
JULES est excusé. 

fI[ . l e Prési dent Léon NOEL observe que M. le 
Président de la Republique a t enu compte dans s es der
nières décj_sions des observat ions fo r mulées par le ConseiJ 
dans sa s éance du 6 juin: C' est a insi que le proj et 
relatif au congé s pécial des magistrats a été retiré ; 
quant aux autres text es examinés le même jour , l eur ap
plication a été ratta chée "aux circonstances ayant jus
t i fi é la mise en oeuvre de l ' article 1 6", conformément 
à l'avis donné par le Conseil . 

M. l e Pré sident propose ensuite d ' examiner un 
proj e t de décision adressé par M. le Prési dent de la 
République en applicat ion de l ' article 1 6 al . 3 et r e
latif à l a possibilité de maintien -par ordre à la di s_-:-__ 
position du M:ini s tre de la Justice des magistrats pré
cédemment en fonct ion dans l es départ ements a l gériens . 

M. CASSIN est r apporteur . 

Il explique que l e proj et est complètement 
différ ent par sa portée de celui qui ava.it été examiné 
l e 6 juin - bien qu 'il reprenne en part i e les di spos i
tions de celui- ci relatives à l ' insti t u t ion d ' un congé 
spéci al; i l est i me que les mesures projetées sont beau
coup pl us favorables à ceux qu ' elles visent; il ob:serve 
que le t exte complète la déci s ion du 26 avril puisqu 'il 
s ' applique aux magi strats du siège qui cessent , en ap
plication da ce der nier t exte , d ' être affectés dans le s 
dépar tements algériens - ainsi qu ' aux magi stra ts du 
Parque t qui se trouvent dans la même situation • 

. . . / 
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"Le premi er problème à_ examiner , dit -il, 
est celui de s avoir si le projet entre dans le cadre de 
l'article 16. Au cours de la dernière séance, j ' ai ré 
pondu par l ' affirmative pour le texte qui nous était 
soumis car j e crois qu'en droit le principe de l'ina
movibilité peut être suspendu si les évènements l ' exi 
gent ; mais en fa it, le proj et n ' était pas opportun ; 
c'est pourquoi, je me réjoui s que le Président a it dé 
cidé de ne pas lui donner de mü te . Celui-ci, par contre , 
est beaucoup mieux justifiable . 

Il est prév-u. deux po s itions pour les magis
trats v i sés : d ' abo rd le maintien par ordre à la dis
position dlJ. :Ministre ; c'e st une pos ition qui existe 
pour l e s magistrats de l a France d 'Outre- Mer; ensuite, 
après un délai maximum de deux ans , au cours duque l 
deux affectations doivent être proposées à l ' intéressé , 
une mise en congé spécial . 

J ' ai analysé ce texte ave c M. de Bresson . 
Je proposerais un~ modification de rédaction à l ' alinéa 
2 :Il :re me paraîtPft~ce ssaire de préciser que c ' est " pour 
les mêmes rai s ons" que l e s magi strats du Parquet peuvent 
être maintenus par ordre . Ces mots peuvent en effe t être 
sourc e de contentieux .•. " 

M. le Président Léon No~l propose 
si l e projet entre dans l e champ de l' article 

d ' examiner 
7 ,-

.LO • 

M. Pompidou demande s ' il ne faudrait pas 
prévoir dans le texte que " tout ce qui a été oublié 
pourra être pri s par décr et ... car le projet n ' es t lui
même que la conséquence de l a décision du 26 avril ; il 
pose l e problème de la f orme que doivent revê t ir l e s 
mesures d ' application des décis ions de l' article 16 car 
il const itue une mesure d ' applica tion , même si sa portée 
s ' étend ami Ifagistrat s du Parquet : il préci se essent iel
lement en 0,ffet dans quelle s conditions certaürn magis 
trats seront placés en posj_tion de congé spécial ... 
Est - ce qu I j _J_ faut une déci s ion de l ' art icle 16 pour dire 
qu ' avant cette mi se en congé r::'J.eux affectations seront 
proposées aux intéressés et q_u ' ils pourront choisir , 
co1Tu11e dans Giraudoux , entre Gap et Bressuire?; qu ' il 
sera nécessaire d ' avoir i/4 de ceci et pas le 1/8 de 
cela? •.• A moins qu ' on ne considère que la procédure 
extraordinaire de l ' article 16 doive être uttli~ée d~s 
l ors qu ' il s ' agit de mag j_stra ts . S ' i l en es t ainsi , le 
t exte est dans le champ de l ' a rticle 16". 

. .. / 
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H. Patin observe q_ue la décision du 26 avril 
prévoit uni quement la po ssi bi1ité d ' une nouvelle affecta
tion; elle n ' a pas pu être a p};liquée : 11 on a essayé , dit
il, pour 2 ou 3 magistrats mais ii:' ét ai t t r ès diffi cile . 
Le proj e t qui nous est sourni s inst i t ue un congé S]Jé cial; 
il ne s ' agit pas d ' une mesure d ' application de la décision 
précédent e pui squ ' il prévoi t que lque chose de nouveau. Il 
est dans le cadre de l ' article 1 6". 

N. Ca ssin aperçoi t tro i s raisons de prendre ces 
mesures en utilisant l ' a rticle 16 : 

1°/ Il s'agit de prescrire ce qui devra être 
fai t au cas oü 1J.ne a ffect a t ion ne pourrait ê tre donné e à 
un magistrat : il f aut pour cela une nouvell e décision; 

2°/ Le Président est "gar ant de l ' i ndépendance 
de l ' autorité judiciaire"; 

3°/ Le texte déroge à l a l oi organique sur l a 
magistrature ; or , seul l' usage d ' une procédure exception
nelle peut permet tre ce t te dé r ogat ion . 

N. Pompidou se rallie à ce point de vue . 

Le Cons eil, à l ' unamimité , considère que le 
proj et ent r e dans le champ d ' applicat ion de l ' art icle 1 6 . 

TT . le Pr ésident Léon No~l propose d ' examiner le 
texte lui- raeme . Il cr oit qu ' il est diff icile àn l ' espèce 
de ne pas ac ce pter l e point de vu.e du Pr ésident de la Ré 
publique s i l ' on cons idère qu ' il s ' agit de dj_spos j_ t i ons 
dont l a portée est limitée h l ' Algérie ; qu ' il es t certain 
que l es magistrats n ' y appliquent pas la loi et que le 
maintien par ordre à la disposition n' est qu ' tme faculté 
donnée au Garde des Sceaux ; "le r.Iini stre est libre de ne 
pas mettre un magi s trat dans cett e posi tion". 

n. ?at in observe que l ' arti cle 1 § 1 est mal 
r édi gé (1) et que l a principale innovation n ' e s t pas t ant 

... / 
(1) 

"Art icle 1er.- Les magistrats du siège qui ces sent , 
avant l e 1er mai 1962 , et en applicat ion de la décision 
susvisée du 26 avril 1 961 , d ' être affe ctés dans les dépar
tement s a l gér5. ens peuv ent , quand les nécessité s du service 
ne permettent pas de l eur donner i mmédi a t ement une nouvel le 
affectation , être maintenus par ordre à, la disposition du 
I<Iini stre de la Justice ." (art . l § 1 du proj et) 
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cette f acul t é lai s s ée au Mi ni s tre que l e pouvo i r qui l ui 
est donné par l e § 4 (1) de laisser l e magistr a t sans af
fect ation pendan t 2 an s . 11 Dan s l a dé ci s ion du 26 avril, 
dit-il, le Gar de à es Sceaux a la possibilit é d ' enl ever un 
magi stra t d ' Al gérie en l e nommant a illeu r s ; dans l e proj et 
qui nou s est s oumi s , il peut le faire sans l e nommer ail
leurs". 

l-1 . Le Coa de Kerl and est "d ' accor d " ave c M. 
Patin. ; I l consta t e qu e l a décisi on du 26 avril a pour r é
sulta t de fa i re affecter a i lleur s l e magi s trat , tandis 
que l e proj e t l e met à la disposj_ t ion du Garde des Sceaux . 
Cet te s olution lui para î t cr itiquable : I l r appe l l e que 
l es mag i s tra t s qui ont dù être rappel és du Mar oc , de Tu
ni s ie e t d 'Indo chine , ont été "mi s à la sui t e " aupr ès 
d'un tribunal déterminé ; il est i me que dans ce t t e pos i t ion 
ils ont pu rendre des s ervice s , ce qui ne se r a pas le cas 
de ceux qui s eront f), la di s pos i tion du Mini s tre . 

1\T . le Prési dent Lé on Noël croit que s i c es 
dernier s ét aient "mis à l a suite " ils pourr a i ent être 
dange r eux l à, où ils s er a i ent af fe ctés . 

M. Le Coq de Kerland propos e de l es pl a cer 
auprès de t r ibunaux pour mineurs . 

N. l e Pr ési dent Léon Noël estime qu 'ils peu
v ent être danger eux par t out . 

M. Pompi dou dé clare qu e cette d i s cuss ion le 
"dépasse". 

M. Le Coq de Kerl and consta te que ceux qui 
n ' auront pas eu d ' avanc ement pendant deux ans , ver ront 
le mont ant de l eur pension di minué . 

I-1 . l e Pré s i dent Léon Noël e s time que c ' e s t 
légit i me étant donne l a pe r sonnalite de ceux qui s ont vi séE 

M. Le Coq de Kerl and répond qu e " c ' es t t oute 
l a question", ca r i l s ' agi t alors d ' une sanction suppl é
menta i re . 

. .. / 
(1) Arti cle 1 § 4 du proj e t : 

"La durée du n.12,i nt i en par or dr e ne peut dépasser deux 
ans . Au cour s de cette période , deux af fe ctat i ons doivent 
ê t r e proposées à l ' int éressé . A déf aut d ' a cce·ot at ion de 
la deÛ..xi~me pro position dans le dél a i d ' un moi s , l 'in
t ér essé est pl acé dans la pos j_ t i on de congé spécial prévue 
aux articles sui vant s ." 
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Il propose que le Gouvernement ait le choix de 
les nommer à la suit e ou de les maint enir par o~dre à l a 
dj_ sposition 

M. l e Rapport eur serai-c d ' avis de modifier dans 
ce sens l'article 1er du texte. 

M. le Président Léon Noël se rallie à ce poj_nt 
de vue. 

M. Patin est d'un avis diffé rent. Il rappelle 
que la mise à, la sui te est une pratique qui n'est pré-v-u.e 
par aucun texte et qu'il y a eu des texte s particuliers 
pour le Maroc et la T1,misie. Il lui paraît préférable que 
le Gouvernement ait cette possibili té sans qu'il en soi t 
fait mention dans la décis ion présidentielle. 

M. le Pr ésident Coty demande si cette posi tion 
à la suite n'est pas une nouvelle affectation. 

M. Le Coq de Ker:tand estime que l e magi st r a t 
est dans ce cas inamovible. 

N. Patin r épond que le Ninis tre de s Finances le 
considère ainsi qt qu'on arrive à ce résultat que l a mise 
à la suite d'un Procureur Général à Constantine peut con
traindre à laisser vacant un poste de Président de Cijambre 
à la Cour d 'Appel de Paris par équivalence budgétaire . 

H. le Président Léon Noël se demande s 'il n 'e s t 
pas préfér~ble de ne pas modifier ce qui a été '' mûrement 
r éfl échi". D'autre part, il ne croit pas qu 'il y ait lieu 
d ' assimiler les magistrats d'Algérie à ceux d'Indochine 
qui "faisaient leur métier". 

N. Le Coq de Kerland décla r e ne pas avoir fait 
cette assimilation . 

M. Patin croit que la procédure de mise à la 
suite pourrai t dans certains cas faciliter la tâche du 
Gouvernement. "Il y a en effet en Algérie , di t -il , des 
magi strats val abl es ; il y a aussi ceux qui sont "pieds 
noirs " e t ceux qui ont peu.r". 

M. l e Pr ésident Léon Noël propose de rappeler 
au Gouvernement cette possibilit é 1 

.... / 
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Il met aux voi x l e texte 
dan s une r éda ct i on proposée par M. 

Celle - ci est adoptée . 

du§ l de l ' art i cle 1er , 
l e Secrét a i re Généra1 .,l1 

- Sur l e § 4 de l' art i cle 1er ( 2 ), M. Mi chard
Pel l issi e r demande s i l a propo si tion de deux af f ec t a t i ons 
est conforme au drot t )commun , é t ant donné que l' article 65 
de la Const i tution \ 3 ne pr évoit rien de s emblabl e . 

11 . l e Ra pporteur r épond que c ' est conforme au 
s t a tut de la Magi s tra ture . 

H. Le Coq d e Kerland cr a i nt qu ' il n ' y a i t pas 
en 2 ans 2 po s t e s de Pr emi er Pré s ident à offr ir . 

IvI . Pom-oi dou e s time q_u e l ' ens emble du pro j et est 
"absurde". Ma i s il le voter a , dit - i l , "malgré et peut - être 
à cause de s on absurdité". I l r emar que que l a décision 
préië édent e s ' est r évélée inappli cable et "ri en ne pe r met 
de penser que , dans deux mois , il n ' en sera pas de même 
du nouv eau t ext e , pa rc e qu 'on s ' apercevra qu ' i l n ' e s t pas 

... / 
(1) Il•••••• 

Les magi s tra t s du Si ège , af f ect és dans l e s dé pa rtements 
a l gér i ens , auxquels i l est fai t applica t ion de la déci s ion 
susvi s ée du 26 avril 1961 , peuvent , quand l es néc2s :ü tés 
du service ne pe r mett ent pas de l eur donner i 1mnédi a t emen t 
une nouvel l e affect a t i on , être maint enu s par ordr e à la 
di sposi t i on du Mi ni s tre de l a J u s t i ce ." 

...... 
( 2 ) "La durée du ma i nt i en par ordre ne peut dépasser deux 
an s . Au cours de c ett e période , deux affecta tions doivent 
êt r e proposées à, l ' intér essé . A défaut cl ' a cceptation de l a 
deu.,-x i ème propo s i t i on dan s l e dé l a i d ' un mois , l ' i nt ére s sé 
est pl a cé dan s l a pos i t ion de congé spéci a l prévue aux 
art i cles suivant s ." 

( 3 ) Art . 65 de l a Const i tut ion Il 

"Le Consei l Supéri eur de l a Magi s t rature es t pr ési dé 
1mr l e Pr ésülent de l a République . Le Mini s tre de l a Jus 
ti ce en e s t l e vice- présid ent de droit . I l pe ut suppl ée r 
le Prési dent de l a République . 

Le Cons ei l Supér i eur compr end en outre neuf membre s 
dé,3ignés pa r le Pré s i dent de la Rérmbliqu e dans l es con
ch tions fi xées pa r une 1oi or ganique . 

. .. / 
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possi ble de proposer deux affectations ou pour une aut re 
raison". Il croi t qu 'il aurait été préférabl e de rédiger 
seulement "un texte de cinq lignes créant un cong é spécial". 

M. Michard- Pellissie r r épond que l e proj et est 
peut -~tre "desagreable 11 mais que si l ' on s ' était contenté 
de créer un congé spécial , on aurait assimilé l es ~agi s trats 
à des fonctionna i Tes de police .•• "En décidant de l eur pro
pos er deux po s t es dans un délai de deux ans , on s ' effoTce 
de s e rattacher au principe d ' inamovibilité". 

M. le Secrétaire Général remarque que l e text,=, 
s ' inspire de l' article 71 du Sta t u t de la rv-1agistrature (1). 
Ces dispositions sont "libérales" puisqu 'on propose deux 
affectat ions au magi strat et qv.e ce n ' es t qu'en cas de refus 
qu ' il est amené à cesser ses fonctions . 

. .. I 

Le Conseil Supérieur de la Magi s trature fait des pro
positions pour l es nominations de magist rats du s iège à 
la Cour de Cassation e t pour celles de Premier Président 
de Cour d ' Appel . Il donne s on avis dans les condi t ions 
fixées par la loi organique sur l es propositions du Minis
tre de la Justice re l at ives aux nominations des autres 
magistrats du s iège . Il est consvité sur le s grâces dans 
l es conditions fixées par une loi organique . 

Le Conseil Supérieur de la Magis trature statue comme 
cons eil de discj_pline des magistrats du s iège . Il est alors 
présidé par le Premier Président de la Cour de Cassation ." 

(1) Article 71 de l 'ordonnance n° 58-1270 du 22 déc . 1958 
"A l'expiration de la période de disponibilité et 

après avoir été, dans le cas de d i s ponibilité d 'office , 
r e connu apte à r eprendre s on service , le magistrat est 
réintégré dans un emploi de s on grade . S'il n'es t pas 
reconnu apt e , il est admis à cesser ses fonctions et , s 'il 
y a lieu, à faire valoir ses droits à la retraite . 

Le magi st r a t ii[Ui refuse le poste offert dan s les 
conditions précitées e:st nommé d 'office à un autre poste 
équi valent de son gr ade; s 'il refu se celui-ci, il est ad
mis à ce sser ses fonctions et , s 'il y a lieu , à faire va
loir ses dr oi ts ?et l a retraite ." 
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conforme 
M. le Rapporteur demande s ',j.,;1-_ ne serai t pas plus 

à l a réalité de proposer unes~~ectation. 

M. Pompidou répond que si on désire le satis
fair e en modifiant le text e , on n'y parviendra pas . "Ce 
texte, dit-il, est absurde tel quel. C'e st pourquoi je le 
voterai intégralement". 

Le § 3 est adopté dans dis cussion . 

- Sur le§ 2 de l'article 1 (l), M. Le Coq de 
Kerland a l 'impression qu ' on offre au Parquet une situa tion 
plus favorable que celle du droit commun. 

M. Patin répond par la négative . "Théoriquement , 
di.t -il, le Ministre peut déplacer où il veut les membres 
du Minist èr e Public mais en fait il ne l e fait pas". 

M. le Secrétaire Général propose de modifier l a 
rédaction conformement au desir exprimé auparavant par M. 
Patin. 

Il propose l e texte suivant qui est adopté : 

" ,: "Jusq_u' au 1er mai 1962, les magistrats du Parvruet 
peuvent égal ement, lorsqu 'il es t mi s fin à, leur affe c
tation en Algérie, être maintenus par ordre à la dispo
sition du :r,Tj_nistre de la Justice ". " 

M. le Pr ésident demande au Conseil de vot er 
sur l'opportunite de l'institution d ' un congé spécial qui 
fait l'objet des autrè s dispositions du texte . 

H. Le Coq de Kerland considère que cette inno
vation n'e s t pas souhaj_ t able . 

Les autres membres du Conseil ne fo rmulent pas 
d 'object i on . 

M. le Président demande que l'-l . le Rapporteur 
et M. le Secretaire Genéral rédigent le projet d ' avis. 

M. le Secrétaire Général demande s ' il do i t être 
fait mention de la possibilite pour l e Gouvernement de 
mettre des magistrats à l a suite . 

. .. / 
1 

"Les magistrats du Parquet qui cessent, avant la même 
c1a~Jce, d ' être affectés er1 ... 4-lgérie peu\ren·t , pour l es mêmes 
raisons , être maintenus par ordre à la disposition du 
Ministre de l a Justice ." 
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r~ . le RapBo:r;t eur estime que ?j- aucun texte ne 
la prévoit , il est preferable de n ' en point parler. 

M. le Secr~taire Génér a l déclare qu 'il rappel
lera verbalement cet t e possibilite . Il donne ensuite l ectu.re 
du projet suivant qui est adopt é : 

"Le Conseil Constitutionnel , 

Consulté le 16 juin 1961 par le Président de l a 
République sur un projet de dé cision concernant les ma
gi s trats en fonct ion dans les départenents algériens, 
estime que les mesures faisant l'obj et de cette déci s i on 
entrent dans le champ d ' applicat ion de l ' article 16 de 
l a Constitution. 

Le Conseil considère que la r édaction des deux 
µ~e mie rs a linéas de l' article 1er de cette décision 
devrait , afin d'une part de correspondre à l 'exacte 
teneur de la déci sion du 26 avril 1961 , d ' autre part 
de ne pas restreindre les prérogatives actuelles du 
Gouvernement à l' endroit des magistrats du Parquet, 
être modifiés de l a façon suivante : 

"Les magistrats du siège, affectés dans les dépar
tements a l géri ens , auxquels il est fait application 
de l a décision susvisée du 26 avril 1961 , peuvent, 
quand les nécessités du service ne permettent pas de 
l eur donher immédiatement une nouvelle affectation , 
être maintenus par ordre à l a disposition du Ministre 
de la Justice ." 

"Jusqu ' au 1er maj_ 1962, l es magistra ts du Parquet 
peuvent également , lorsqu'il est mi s f in .?3, leur affec
tation en Algérie , être maintenus flar ordre à l a dis
posi t ion du I•linistre de l a Justiice" . 11 

La séance est l evée à 12h . 

. . . . . . . - - - - - - - -. . . . . . . 


